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une indulgence plénière à l'article de là iort,
cependant, suivant l'ind:catin de la S. O. des
Indu'gences, on ne peut, à l'article de la mort,
en gagner qu'une seule, en remplissant l'une
ou l'autre des conditi bns indiquées plus haut.
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POUR LES DÉFUNTS

59. Dans les églises des Frères Prêcheurs et
pour les prêtres de l'Ordre qui célèbrent aux
intentions de tout confrère défunt, l'autel du
T S. Rosaire est privilégié. (GitfooiRr XIII,
Omnium saluti, 1er tseptembre 1582.)

60. Dans les églises de la confrérie, l'autel
du T. S. Rosaire est privilégié pour les prêtrès
confrères, non seulement en faveur des con-
frères défauts, mais aussi en faveur de tout
défunt, môme s'il existe un autre autel privilé.
gié dans la même église. En outre, si, dans une
église il n'existe pas d'autre autel privilégié,
l'autel du T. S. Rosaire est également privilé-

gié pour tout irêtre même non inscrit dans la
confrérie, et en faveur d lout' défunt. (S. C.
des Indulgences, Cameracen, 7 juin 1842; Pie
IX, Omnium saluti, 3 mars 1857.)
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